
MES OBLIGATIONS EN TANT QU’ADHERENT 

 

 
1. Je souscris entièrement aux statuts et au règlement intérieur de l’Association et je 
m’engage à produire à l’organisme chargé de tenir mes documents comptables tous 
les éléments nécessaires à l’établissement d’une comptabilité sincère de l’exploitation. 

 
2. Je m’engage à faire viser mes déclarations de résultats par l’Expert-Comptable de 
mon choix qui tient, centralise ou surveille ma comptabilité. J’autorise celui-ci à 
consulter les éléments de mon dossier sur le site intranet du CGA 37 

 
3. Je m’engage à communiquer au Centre de Gestion Agréé la déclaration fiscale 
correspondant à mon régime ainsi que tous documents annexes. D’autre part, une ou 
plusieurs situations comptables provisoires dont l’une concerne obligatoirement les six 
premiers mois de l’exercice, à fournir avant l’expiration du 9e mois suivant le début de 
chaque exercice (cette dernière obligation ne concerne pas les entreprises soumises 
au réel simplifié - Art. 7-3e du décret 75 911 du 06.10.1975). 

 
4. Je m’engage à régler chaque année la cotisation fixée par le conseil d’administration 
dans les 30 jours qui  suivent la réception de l’appel. 

 
5. J’autorise le CGA à communiquer à l’agent de l’administration fiscale qui apporte son 
assistance technique au Centre, les documents visés ci-dessus. 

 
6. Quelle que soit la procédure de transmission choisie pour ma déclaration, je donne 
mandat au CGA 37 pour transmettre ou télé transmettre mon attestation (art 371L, 
annexe II du CGI) au CSI de Strasbourg ou au centre des impôts concerné.  

 
7. En cas de manquements graves ou répétés aux engagements et obligations sus 
énoncés, le Centre pourra prononcer mon exclusion, après m’avoir mis en mesure 
avant toute décision d’exclusion de présenter ma défense sur les faits qui me sont 
reprochés. 

 
8. L’adhésion durant toute l’année est obligatoire, sauf 1ère inscription (3 mois) pour 
bénéficier des avantages. 

 
9. Si je désire résilier cette adhésion, j’ai pris note d’avoir à le faire dans les 3 mois 
précédents la fin de chacun de mes exercices. Cette résiliation sera transmise par le 
cabinet désigné ci-dessus ou par moi-même. 

 


